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--------------------------------------------------------------------- 
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parc éolien  par la société « Ferme éolienne de 
Malaucourt-sur-Seille ». 
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Lorry les Metz, le 25 juillet 2016. 
 
 
 
 Je soussigné, Michel FÈVRE , demeurant 2 Clos Saint Clément à LORRY-
LES-METZ-57050, désigné par la décision n° E16000053/67 du 15/03/2016 du 
Tribunal Administratif de STRASBOURG en qualité de Commissaire Enquêteur, 
chargé de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation d’exploiter un parc 
éolien  par la société « Ferme éolienne de Malaucourt-sur-Seille. 
 
 
 
 
et 
 
 
 
 
Agissant conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 
du 05 avril 2016 portant ouverture d’une enquête publique sur une demande 
d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de Malaucourt-sur-Seille. 
 
 
- Vu la loi Grenelle II, adoptée le 29 juin 2010, prévoyant l’adoption des Schémas Régionaux 
Climat Air Énergie (SRCAE), soumettant les parcs éoliens, à partir de 2011, au régime des 
ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement),  
- Vu l’arrêté du 6 novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation 
soumise à déclaration au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 
- Vu le code de l’environnement, notamment les titres 1er du livre V des parties législative et 
règlementaire relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement; 
- Vu l’article L.425-10 du code de l’urbanisme qui précise que le permis de construire 
ne peut être exécuté avant la clôture de l’enquête prévue à l’article L.512-2 du code 
de l’Environnement. 
- Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements  
 
RAPPORTONS CE QUI SUIT : 
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La présente enquête concerne la création d’un parc éolien sur le territoire de la commune de 
Malaucourt-sur-Seille. Elle a pour objet la demande de construction de cinq aérogénérateurs, 
en prolongement de huit autres aérogénérateurs projetés et déjà soumis à une enquête 
publique en 2015 sur les communes de Fossieux et d’Aulnois. Cette demande présentée par la 
« FERME ÉOLIENNE de MALAUCOURT » relève de la règlementation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

 
1- Généralités. 

11. Situation géographique. 
 

 
 
►La commune de Malaucourt se trouve à 6 kilomètres au sud de Delme et à 11 km de 
l’ancienne sous-préfecture de Château-Salins, à 5,5 km au sud-ouest  de la D955 qui relie 
Metz à Strasbourg. La commune est traversée par une rivière, la Seille, qui rejoint la Moselle 
à Metz. 
 
En 2013, la commune comptait 140 habitants. La superficie de son ban est de 7,17 km². 

La commune de Malaucourt fait partie de la « communauté de communes du Saulnois » créée 

le 1er janvier 1998, par arrêté préfectoral du 31 décembre 1997. Elle regroupe les 128 

communes de l’arrondissement de Château-Salins.  
 
La commune rurale ne dispose pas de plan d’urbanisme, elle est soumise au RNU. 



  

FEVRE MICHEL 6 

 

 

 
►Le périmètre d’étude du projet est situé à cheval sur les deux départements de la Moselle et 
la Meurthe-et-Moselle, le projet de parc éolien  se trouve à une vingtaine de kilomètres au 
Nord-Est de Nancy. Il se compose de 5 éoliennes (E1 à E5), implantées sur la commune de 
Malaucourt sur Seille (tracé en rouge de la zone sur des cartes ci-dessous). Il vient en 
extension d’un projet en cours d’instruction : le Parc d’Aulnois sur Seille et de Fossieux, qui 
comporte 8 huit éoliennes.  
 
Le projet est localisé à l’Ouest de deux autres parcs éoliens proches de Château-Salins et  
comprenant chacun 5 éoliennes : 

- Parc de Fresnes en Saulnois, 
- Parc d’Amélécourt. 
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12. Le projet de ferme éolienne. 
 
 

121. Pourquoi développer l’énergie éolienne ? 
 
En adoptant le protocole de Kyoto en 1997, la France s’était engagée à diminuer ses 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2010. C’est ainsi qu’elle s’était donnée comme objectif 
de couvrir 21 % de sa consommation électrique à partir d’énergies renouvelables. 
Cette volonté de réduire les émissions de gaz à effet de serre a été réitérée par la France lors 
du sommet de Copenhague fin 2009 et fait l’objet d’un certain nombre de lois, textes 
règlementaires et circulaires dont les principales sont les suivantes : 
 
 
• La loi Grenelle I adoptée le 23 juillet 2009, fixe un objectif de 23 % d’énergie renouvelable 
dans la consommation d’énergie française en 2020 (32% en 2030). 
 
• L’arrêté de programmation pluriannuelle des investissements (PPI) de production 
d’électricité du 15 décembre 2009, affirme un objectif de 19 GW d’éolien terrestre et de 6 
GW en mer (avec autres énergies marines) pour 2020, soit 7000 à 8000 aérogénérateurs 
contre environ 3400 actuellement. 
 
• La loi Grenelle II, adoptée le 29 juin 2010 prévoyant un objectif minimal de 500 éoliennes 
installées par an en France, 
 
• La circulaire du 7 juin 2010, adressée aux préfets de régions par le ministre Borloo, dresse 
région par région l’objectif à atteindre en éoliennes installées. L’objectif pour la Lorraine est 
fixé entre 19 et 24 machines par an. 
 
En 2012, les énergies renouvelables représentent 12,1% de la consommation intérieure brute 
française.  
 
122. Le contexte du développement de l’énergie éolienne en France. 
 
Le contexte est le suivant : 
 
• la loi relative à la «modernisation et au développement du service public de l’électricité», 
adoptée le 10 février 2000, prévoit, par son article 10, l’obligation d’achat par les distributeurs 
d’électricité, des kWh d’origine renouvelable, dont l’éolien fait partie, pour des projets 
jusqu’à 12 MW de puissance installée, 
 
• l’arrêté tarifaire de juin 2001 fixe les prix auxquels l’électricité d’origine éolienne sera 
achetée par les distributeurs dans le cadre de l’obligation d’achat. 
 
• l’arrêté du 10 juillet 2006 fixe les conditions d’achat de l’électricité produite par les 
distributeurs d’électricité,  
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• la directive européenne sur l’électricité d’origine renouvelable, adoptée en septembre 2001, 
assigne à la France un objectif de couverture de 21 % de sa consommation électrique à partir 
d’énergies renouvelables à l’horizon 2010. Compte tenu de la possible contribution des autres 
filières énergies renouvelables (hydraulique, biomasse, géothermie, solaire) l’éolien devrait 
représenter au moins 60% de l’objectif d’accroissement de la production d’électricité entre 
7000 à partir des sources d’énergies renouvelables, c’est-à-dire une puissance installée 
comprise 
et 14 000 MW en 2010 suivant les scénarios (Source : rapport sur la PPI 2005- 2015 de juin 
2006), 
 
• La loi du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie, publiée au journal officiel n° 3 du 4 janvier 2003 précise, dans son article 59, le 
contexte réglementaire applicable aux projets éoliens : 
- l’implantation d’éoliennes est subordonnée à l’obtention d’un permis de construire si la  
hauteur des éoliennes est supérieure ou égale à 12 mètres. 
- l’implantation d’éoliennes est subordonnée à la réalisation d’une étude d’impact si la 
puissance installée totale sur un même site de production excédait 2,5 MW. 
- l’implantation d’éoliennes de hauteur supérieure à 25 mètres est soumise à enquête publique 
liée aux ICPE. 
 
• Cette loi du 3 juillet 2003, précise que l’exploitant d’une installation produisant de 
l’électricité à partir d’énergie mécanique du vent est responsable de son démantèlement et de 
la remise en état du site à la fin de l’exploitation.  
 
• l’arrêté du 10 juillet 2006 fixe les conditions d’achat de l’électricité produite par les 
installations utilisant l’énergie mécanique du vent telles que visées au 2° de l’article 2 du 
décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000. 
 
• La circulaire du 26 février 2009, prône un «développement ordonné», demandant d’éviter le 
«mitage du territoire», tout en affirmant un objectif éolien de 20 000 MW installés à l’horizon 
2020, 
 
• La loi du 13 juillet 2005 a depuis annulé les références aux puissances installées et les a 
remplacées par la notion de hauteur d’éoliennes : l’étude d’impact est désormais obligatoire 
pour les hauteurs de mât supérieures à 50 m. 
 
Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE). 
 
Afin de tenir compte des orientations permettant d’atténuer les effets du changement 
climatique, en lien avec l’engagement de la France de diviser par 4 les émissions de gaz à 
effet de serre et des orientations permettant d’atteindre des normes de qualité de l’air, le 
SRCAE de Lorraine a été validé par arrêté préfectoral le 20 décembre 2012. Il a pour objet de 
fixer les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du potentiel 
énergétique aux horizons 2020 et 2050. 
Le volet éolien du SRCAE, ou schéma régional éolien (SRE), définit, en cohérence avec les 
objectifs issus de la réglementation communautaire relative à l’énergie et au climat, les parties 
du territoire favorables au développement de l’énergie éolienne. 
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Des schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies sont établis en tenant compte 
des objectifs du SRCAE. 
Les principaux enjeux environnementaux sont identifiés au niveau régional et viennent 
participer à la délimitation des zones favorables. 
 
L’objectif de ce schéma est aussi «de favoriser un développement à Haute Qualité 
Environnementale des énergies renouvelables. Le développement des éoliennes doit être 
réalisé de manière ordonnée, en évitant le mitage du territoire, de sorte à prévenir les atteintes 
aux paysages, au patrimoine et à la qualité de vie des riverains» (circulaire du MEEDDAT du 
26 février 2009). 
 
123. Le parc éolien de Malaucourt. 

 
Initiateurs du projet : 
La société de la ferme éolienne de Malaucourt, basée au 233 rue du Faubourg Saint-Martin à 
Paris (75010), est une société de support de projet qui détient les droits fonciers et les 
autorisations et qui s’appuie sur des prestataires de service pour la gestion commerciale, la 
gestion technique et la maintenance, elle est le maître d’ouvrage  à l’origine de la présente 
demande. Par un contrat de délégation d’exploitation,  la société Energie Team coordonne les 
études et valide le projet final.  
 
A l’issue de la phase de développement (obtention du permis de construire et de l’autorisation 
d’exploiter), la société de la ferme éolienne de Malaucourt sera transférée à la Compagnie 
Nationale du Rhône (CNR) qui assurera le financement de la construction du parc éolien 
constitué à environ 20% par un apport de fonds propre et environ 80% par un prêt bancaire.  
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Energie Team restera le gestionnaire technique du site et l’interlocuteur local vis-à-vis des 
élus, des riverains et de l’exploitation. 
 
Présentation de l’état initial du terrain : 
L’objet de la présente demande est situé sur la commune de Malaucourt. Le projet se situe sur 
un plateau dont l’altitude moyenne est comprise entre 260 à 275 m NGF. Le site 
d’implantation est composé de grandes cultures, et est bordé au nord par le bois de la Grande 
Faulx. Il vient en prolongement d’un autre projet en cours d’instruction de huit machines sur 
les communes d’Aulnois-sur-Seille et de Fossieux. 
 

  
 
Présentation du projet : 
Ce projet consiste en l’implantation d’un parc de 5 éoliennes, des voies d’accès aux éoliennes, 
d’un réseau d’évacuation de l’électricité et d’un poste de livraison. 
 
 Les éoliennes toutes situées sur le plateau agricole seront des NORDEX de type N117 de 2,4 
Mw de puissance nominale (voir infra paragraphe 343). 
Ces éoliennes font 150 m en bout de pale, 89 m de hauteur au centre du moyeu avec un rotor 
de 122 m de diamètre. Les caractéristiques de ces éoliennes relévent de la 
nomenclature(2980) des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 
Ce type d’installation requiert donc une demande d’autorisation d’exploiter et est soumis à la 
présente enquête publique. 

 
Le projet s’articule en deux lignes parallèles orientées nord-ouest sud-est, en prolongement 
des lignes en cours d’instruction sur Aulnois et sur Fossieux. 
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Le poste de livraison qui est le récepteur  de la production électrique du parc éolien et le 
compteur de l’énergie produite  sera implanté en continuité des aires de montage de l’éolienne 
E3 et représentera une surface de 22.5 m². Il sera recouvert d’un bardage bois. Les câbles 
électriques internes seront enterrés à une profondeur minimale de 1 mètre.  
L’accès aux éoliennes se fera par des chemins communaux rénovés pour les éoliennes E4 et 
E5, l’accès à l’éolienne E3 se fera directement depuis la route départementale. Un chemin de 
630 mètres de long reprenant un chemin d’exploitation existant sera aménagé pour accéder 
aux éoliennes E1 et E2. 
 
124. La description d’une éolienne. 
Pendant l’enquête, nous apprenons que le modèle de l’éolienne retenu par l’opérateur est la 
NORDEX N117 de 2,4 MW de puissance nominale.    
Les principaux constituants de l’éolienne sont de bas en haut : 
.une fondation en béton de 20 m de diamètre et 3,20 m de profondeur. Seule une surface de 
9,50 m de diamètre émerge du sol. 
 
.un mât métallique de 89 m de hauteur. 
 
.un rotor équipé de trois pales de 59,8  m de long chacune, en matière synthétique (résine 
époxy) renforcée de  fibres de verre. Le 
profil des pales joue un rôle important dans 
le rendement de l’éolienne et dans son 
comportement sonore, elles sont conçues 
pour fonctionner à angle et  vitesse 
variables selon les conditions du vent. 
La vitesse de rotation du rotor varie entre 
7,1 à 13,8 tours à la minute. 
L’inclinaison des pales en drapeau stoppe 
le rotor. 
 
.une nacelle qui abrite les éléments de 
production d’électricité (multiplicateur de 
vitesse, générateur et transformateur) et qui 
est équipée d’une girouette qui relève la 
direction du vent  et d’un anémomètre qui 
mesure  la vitesse du vent. 
La nacelle repose sur un palier 
d’orientation doté d’une commande 
d’orientation qui positionne l’éolienne face 
au vent.  
 
125. Les retombées financières et fiscales 
du projet de parc éolien à Mallaucourt-
sur-Seille. 
 
. Pour un propriétaire exploitant, le loyer est de 2500 €/MW installé/an ; il est à partager si le 
propriétaire n’est pas l’exploitant. Pour une éolienne de type Nordex N117, le loyer est donc 
de 6 000 € par an. Trois des cinq éoliennes du parc éolien sont implantées sur le ban 
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communal de Malaucourt-sur-Seille, la commune pourrait donc disposer de la moitié des 18 
000 € de loyer. 
 
 
. Pour les 5 éoliennes du parc de Malaucourt-sur-Seille, les retombées fiscales (taxe  foncière, 
taxe d’imposition forfaitaire pour les entreprises de réseaux fixée à 7120 €/Mw, contribution 
économique territoriale) sont les suivantes : 
 - commune de Malaucourt-sur-Seille : 34 277,87 € par an (29 %) 
 - communauté de communes du Saulnois : 47 603,25 € par an (40,25 %) 
 - département de la Moselle :   34 972,76 € par an (29,6 %) 
 - région du Grand Est :     1 400,39 € par an (# 1,2 %)  
 
Ces retombées fiscales sont conséquentes pour la communauté de communes du Saulnois et 
importantes pour la commune de Malaucourt-sur-Seille et le département de la Moselle. 
Les recettes de Malaucourt-sur-Seille seront abondées d’une somme de 43 000 € environ par 
an (34 277€ + 9 000€). 
 
 

13. Cadre juridique. 
 

Les conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête relèvent de divers textes 
législatifs et règlementaires, ainsi que de décisions et demandes formulées : 
 

- la loi Grenelle II, adoptée le 29 juin 2010, prévoyant l’adoption des Schémas 
Régionaux Climat Air Énergie (SRCAE), soumettant les parcs éoliens, à partir de 
2011, au régime des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement),  
- l’arrêté du 6 novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011 et l’article R.511-9 
du code de l’environnement, relatif aux installations terrestres de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 
déclaration au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement. 
- le code de l’environnement, notamment les titres 1er du livre V des parties législative 
et règlementaire relatives aux installations classées pour la protection de 
l’environnement; 
- l’article L.425-10 du code de l’urbanisme qui précise que le permis de construire ne 
peut être exécuté avant la clôture de l’enquête prévue à l’article L.512-2 du code de 
l’Environnement. 
- le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements ; 
- l’arrêté préfectoral n° PC 057 436 14 V0004  du 12 juin 2015 accordant un permis de 
construire au nom de l’État; 

- la délibération  du conseil municipal de  Malaucourt du 10 septembre 2013 ; 
- l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 2016 portant ouverture d’une enquête 

publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de 
Malaucourt-sur-Seille  
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- l’ordonnance du Tribunal Administratif de STRASBOURG n° E16000053/67 du 
15/03/2016 désignant M. Michel FEVRE, demeurant 2 Clos Saint Clément à LORRY 
les Metz (57050) en qualité de commissaire enquêteur. 
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14. Composition du dossier d’enquête. 

Le dossier portant ouverture d’une enquête publique sur la demande d’autorisation d’exploiter 
un parc éolien sur la commune de Malaucourt-sur-Seille, comprend : 

 
1-  un dossier de « demande d’autorisation d’exploiter : résumé non technique » de 45      

pages de format A3 ; 
2- un dossier de « demande d’autorisation d’exploiter : annexes » comprenant  

- six annexes (plan de situation , plan d’ensemble, avis de la mairie de Malaucourt 
et des propriétaires sur la remise en état du site, attestation liant la ferme éolienne 
de Malaucourt à Énergie TEAM Exploitation, note pour la commission des espaces 
agricoles) sur format A3 ; 
- une annexe VII sur l’étude acoustique (VENATHEC) de 95 pages de format A4 ; 
-une annexe IX de synthèse de la concertation du public de 4 pages de format A3 ; 

 
3- un dossier de « demande d’autorisation d’exploiter » de 435 pages sur format A3 ; 

 
4- une annexe II présentant un plan des abords. 

 
5- l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 2016 portant ouverture d’une enquête 

publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune 
de Malaucourt-sur-Seille.1 

 
6- Le rapport de l’inspection des installations classées du 22 janvier 20162. 

 
7- L’avis de l’autorité environnementale sur le projet de ferme éolienne à Malaucourt-

sur-Seille3. 
8- L’avis de l’autorité militaire (Direction de la Sécurité Aéronautique d’État) sur le 

permis de construire d’un pars éolien sur le territoire de la commune de 
Mallaucourt.4 

 

                                                 
1 Voir l’annexe 1 : « Arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 2016 », page 46. 
2 Voir l’annexe 7 : «  Rapport de l’Inspection des installations classées de la DREAL Alsace-Champagne 
Ardenne-Lorraine – UD DREAL 57. », page 84. 
3 Voir l’annexe 9 : «  Évaluation environnementale du dossier Ferme éolienne de Malaucourt-sur-Seille (57) : 
proposition d’avis à Monsieur le Préfet de la région Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine. », page 91. 
4 Voir l’annexe 8 : «  Autorisation du Ministère de la Défense – DSAÉ - Direction de la circulation aérienne 
militaire. », page 89. 
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2- Organisation et déroulement de l’enquête. 
 
21. Désignation du commissaire enquêteur. 

 
Par décision du Tribunal Administratif de STRASBOURG n° E16000053/67 du 15/03/2016, 
Michel Fèvre est désigné pour conduire l’enquête publique relative à la demande 
d’autorisation d’exploiter un parc éolien  par la société « Ferme éolienne de Malaucourt-sur-
Seille. 

 
22. Modalités de l’enquête. 

 
Les modalités de l’enquête sont fixées par l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 
2016 portant ouverture d’une enquête publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un 
parc éolien sur la commune de Malaucourt-sur-Seille5. 
 
L’enquête se déroule durant un mois du lundi 2 mai 2016 au vendredi 3 juin 2016 inclus 
(33 jours). 
Les lieux, jours et horaires des cinq permanences retenues sont les suivants :  
 
- Mairie de Malaucourt-sur-Seille, 15 rue de l’Ecole, siège de l’enquête:  
 . Lundi 2 mai 2016 de 9 h à 12 h. 
 . Samedi 28 mai 2016 de 9 h à 12 h. 
 . Vendredi 3 juin 2016 de 15 h à 18 h. 
-Mairie de Jallaucourt, 3 rue de l’Eglise : 
 . Jeudi 26 mai 2016 de 16 h à 19 h. 
-Mairie de Lemoncourt, 5 rue de l’Eglise : 
 . Lundi 30 mai 2016 de 16 h à 19 h. 
 
Les permanences se tiennent dans les salles du conseil municipal des mairies. 
Dans chacune des mairies, les pièces du dossier d’enquête publique ainsi que le registre 
d’enquête sont à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de la 
mairie.  
 

23. Publicité de l’enquête publique. 

►Publicité légale dans la presse. 
L’avis faisant connaître l’ouverture de l’enquête est publié dans trois journaux locaux6 : 
 

Journal Date de 1ère 
insertion 

Nombre 
de 
jours* 

Date de 2ème  
insertion 

Nombre 
de jours** 

Le Républicain Lorrain 8 avril 2016 24 4 mai 2016 3ème  jour 
L’Est Républicain 12 avril 2016 20 4 mai 2016 3ème  jour 

                                                 
5 Voir l’annexe 1 : « Arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 2016 portant ouverture d’une enquête publique sur une 

demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de Malaucourt-sur-Seille.», page 46. 
6 Voir l’annexe 2: « Publications légales », page 51. 
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Les affiches d’Alsace 
et de Lorraine 

22 avril 2016 10 6 mai 2016 5ème jour 

* avant le début de l’enquête (quinze jours avant). 
** après le début de l’enquête (dans les 8 premiers jours). 
 
La parution du 1er avis dans le journal régional des « Affiches d’Alsace et Lorraine » a un retard de 5 
jours, retard imputable au journal7. Ce retard n’a pas une incidence majeure sur la publicité relative à 
l’enquête compte tenu de sa faible diffusion. 

L’examen des autres dates de publicité dans les trois journaux est conforme à l’article R123-11-I du 
code de l’Environnement. 
 
►Affichage sur les panneaux officiels des mairies. 
 

 
 
 
Avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de l’enquête, l’avis du préfet de la 
Moselle faisant connaître au public l’ouverture de l’enquête publique est affiché sur les 
panneaux municipaux des 35 mairies des communes atteintes par le rayon d’affichage 
maximum de 6 kilomètres du lieu d’implantation de la ferme éolienne et citées dans l’article 1 
de l’arrêté du préfet de la Moselle notamment les communes de Malaucourt-sur-Seille, 
Jallaucourt et Lemoncourt. 

                                                 
7 Voir l’annexe 2.3 : « lettre de commande de la sous-préfecture de Sarrebourg-Château Salins  et la publication 
du 22 avril 2016 dans le journal Les affiches d’Alsace-Lorraine», page 53. 
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Département de la Moselle Dép. de Meurthe et Moselle 

Aboncourt-sur-Seille Gremecey Armaucourt 
Ajoncourt Jallaucourt Arraye-et-Han 
Alaincourt-la-Côte Laneuville-en-Saulnois Bey-sur-Seille 
Amelecourt Lemoncourt Chenicourt 
Attilloncourt Liocourt Lanfroicourt 
Aulnois-sur-Seille  Malaucourt-sur-Seille Letricourt 
Bioncourt Manhoué Leyr 
Chambrey Oriocourt Thezey-Saint-Martin 
Craincourt Pettoncourt  
Delme Puzieux  
Donjeux Tincry  
Fonteny Viviers  
Fossieux Xocourt  
Fresnes-en-Saulnois   
 
 
L’affichage a été contrôlé par voie d’huissier. Deux cabinets d’huissiers8 sont intervenus : 
 
- le cabinet Vincent Mougey et Lionel Remy de Metz pour les 27 communes du département 
de la Moselle et les 11sites sur les routes départementales et sur chaque implantation 
d’éolienne dans la commune de Malaucourt, 
L’affichage dans ces communes a été constaté les 15 avril, 2 mai et 3 juin 2016 et fait l’objet 
de 3 procès-verbaux de constat (de 65, 78 et 75 pages) déposés au Bureau de l’Enregistrement 
de Metz. 
 
- le cabinet Dominique Mugnier et Claire Mougin, 25-29 Boulevard Joffre, 54000 Nancy pour 
les 8 communes du département de Meurthe et Moselle. 
L’affichage dans ces communes a été constaté les 15 avril, 2 mai et 3 juin 2016 et Monsieur 
Megnier huissier de justice a constaté « qu’est affiché, à l’extérieur sur les panneaux 
d’affichage officiels parfaitement visibles depuis la voie publique, l’avis d’enquête 
publique… ». Les 3 procès-verbaux sont déposés au Bureau de l’Enregistrement de Nancy. 

                                                 
8Voir l’annexe  3 : « Procès-verbaux de constat d’affichage  dans les communes. », pages 55 et suivantes. 
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►Affichage dans la commune de Malaucourt-sur-
Seille et sur le site du projet de le « Ferme éolienne de 
Malaucourt ». 
5 panneaux d’affichage de l’avis d’enquête publique au 
format A2 sur fond jaune conforme à l’article R.123-11 
du code l’environnement, sont  positionnés sur les routes 
départementales D 21a et D 77 et un  panneau  se trouve 
sur chaque implantation d’éolienne.  

Au total, 11 affiches sont positionnées sur la commune de 
Malaucourt-sur-Seille. 
 
 
 
 

 
 
24. Déroulement de l’enquête proprement dite. 
 

Au cours des 5 permanences des lundi 2 mai 2016 à Malaucourt-sur-Seille, jeudi 26 mai 2016 
à Jallaucourt, samedi 28 mai 2016 à Malaucourt-sur-Seille, lundi 30 mai 2016 à Lemoncourt 
et Vendredi 3 juin 2016 à Malaucourt-sur-Seille, 10 visiteurs9 sont venus, et revenu pour l’un 
d’entre eux, consulter le dossier d’enquête et 3 courriers ont été joints au registre de 
Malaucourt-sur-Seille.  
 
 

25. Procès-verbal et questions posées à la « Ferme Éolienne de 
Malaucourt » et à « Énergieteam » (mémoire en réponse). 

 
Le maître d’ouvrage du projet est la « Ferme Éolienne de Malaucourt ». Energieteam, 
l’interlocuteur de la société d’exploitation ; assume l’assistance du maître d’ouvrage et la 
gestion technique du site. 
 Conformément à l’article 8 de de l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 2016 
portant l’ouverture d’une enquête publique et afin d’obtenir un mémoire en réponse, un 
procès-verbal de synthèse avec des questions posées10 est  communiqué le 6 juin 2016 à 
Madame Mireille DUCAU, représentant Monsieur Bernhard SCHWECHEL , président de la 
Société Ferme Éolienne de Malaucourt, et chef de projet de la société Énergie TEAM.  
Madame Mireille Ducau répond aux questions par un courriel daté du 14 juin 201611. 

                                                 
9 Voir l’annexe 5 : « Copie des registres d’enquête », page 72. 
10 Voir l’annexe 10 : « Procès-verbal du commissaire enquêteur du 12 janvier 2016 adressés à Monsieur le 
Directeur Départemental de la Moselle. », page 97. 
11 Voir l’annexe 11 : « Réponses aux questions posées par le commissaire enquêteur (Mémoire en réponse) », 
 page 104. 
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26. Analyse comptable des avis des communes situées dans le 
rayon des 6 km autour de la ferme éolienne. 

 
L’article 2 de l’arrêté préfectoral stipule que les conseils municipaux des communes situées 
dans le rayon des 6 km autour de la ferme éolienne sont appelés à donner leur avis sur la 
demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête. 

 
Département de la Moselle Dép. de Meurthe et Moselle 

 F D N  F D N  F D N 
Aboncourt-sur-
Seille 

  X Gremecey   X Armaucourt   X 

Ajoncourt   X Jallaucourt   X Arraye-et-Han   X 
Alaincourt-la-
Côte 

  X Laneuville-en-
Saulnois 

  X Bey-sur-Seille   X 

Amelecourt   X Lemoncourt   X Chenicourt   X 
Attilloncourt   X Liocourt X   Lanfroicourt    
Aulnois-sur-
Seille  

X   Malaucourt-sur-
Seille 

X   Letricourt   X 

Bioncourt   X Manhoué   X Leyr X   
Chambrey   X Oriocourt   X Thezey-Saint-

Martin 
  X 

Craincourt X   Pettoncourt   X     
Delme   X Puzieux X       
Donjeux   X Tincry X       
Fonteny X   Viviers   X     
Fossieux   X Xocourt  X      
Fresnes-en-
Saulnois 

  X         

F : la commune est favorable ou ne s’oppose pas. 
D : la commune est défavorable. 
N : la commune s’abstient ou ne répond pas. 
 

7 communes du département de Moselle et 1 de Meurthe et Moselle sont favorables dont une 
à la majorité relative. 

Une commune du département de Moselle s’oppose (Xocourt à la majorité relative) 

25 communes s’abstiennent ou n’ont pas délibéré. 

Aucune délibération des communes n’est argumentée. Le taux de réponses des communes est 
de 23%, ce qui est faible. L’arrêté préfectoral et le courriel de rappel de la sous-préfecture 
n’ont pas suffi pour mobiliser les 35 maires concernés.
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3- Observations de l’enquête publique. 
 
31. Les observations du public12.  

 
Conformément à l’arrêté préfectoral n° 23/CS/2016 en date du 5 avril 2016 portant ouverture 
d’une enquête publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien  sur la 
commune de Malaucourt-sur-Seille, trois registres d’enquête ont été déposés en mairies de 
Jallaucourt, Lemoncourt et Malaucourt-sur Seille et ce, pendant toute la durée de l’enquête 
pour y recevoir les observations du public. 
 
Au cours des cinq permanences de l’enquête publique et pendant la durée de l’enquête, dix 
personnes se sont manifestées : 
- deux à Jallaucourt, 
- deux à Lemoncourt, 
- six à Malaucourt-sur-Seille dont trois ont produit un courrier remis en main propre au 
commissaire enquêteur. 
A l’issue de l’enquête, les différentes remarques ou observations du public se répartissent 
comme suit : 
 
(en italiques : les observations écrites sur le registre). 
 
 
►Jallaucourt. 
 
- La 1ère observation de Monsieur Forfert Francis, demeurant 36 rue Principale à Jallaucourt 
qui fait remarquer que la « pollution visuelle » (du parc éolien) est  « avérée » et la « pollution 
sonore éventuelle ».   
 
- La 2ème observation de Madame Gandar Marie-Thérèse, demeurant 3 rue de Gremecey à 
Jallaucourt  qui écrit : « Trop d’éoliennes dans notre environnement : insupportable pollution 
visuelle. Que craindre ensuite d’autres retombées polluantes et dégradantes. »  
 
 
►Lemoncourt. 
 
- La 1ère observation de Monsieur Watrin Michel, demeurant 2 rue de l’église à Bioncourt qui 
a pris longuement connaissance du dossier d’enquête et n’a aucune observation particulière à 
faire. 
 
- la 2nde observation est de Monsieur Piquard François, maire de Lemoncourt-57950 : 
« La commune de Lemoncourt émet un avis circonstancié sur le projet. Etant donné que 
l’implantation des machines de Malaucourt prive la commune de Lemoncourt d’une 
implantation sur le seul terrain communal disponible situé en limite du ban de Malaucourt si 
nous devions étudier une extension au projet. » 
 
 
                                                 
12 Voir l’annexe 5 : « Copie du registre d’enquête », page 72. 
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►Malaucourt-sur-Seille. 
 
- 1ère observation  et 6ème observation de Monsieur Dougoud Gérard, demeurant 50 rue de 
Morey à Malleloy-54670, qui au cours de la 1ère observation dit avoir « reçu informations, 
courier suivra. Je suis adjudicataire  « Chasse lot n°1 de Malaucourt sur Seille ». 
 
Monsieur Dougoud me remet en main propre le courrier suivant au cours de la 6ème 
observation : 
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 2ème observation de Monsieur Thibault David, 42 rue Principale à Malaucourt-sur-Seille qui 
donne un « avis très favorable à l’implantation des éoliennes prévues ». 
 
- 3ème observation de Monsieur Nicolas Chambrot, 24B rue du Moulin à Malaucourt-sur-
Seille-57590 qui donne un « avis favorable au projet d’implantation du parc éolien sur la 
commune ». 
 
- 4ème observation de Monsieur Dupuy Francis représentant le Centre Ornithologique Lorrain 
(COL), route de Lunéville à Harraye et Han-54760 me remet en main propre le courrier 
suivant : 
 

 
 
- 5ème observation de Monsieur Dupuy Francis qui me remet un second courrier que lui a 
remis  Monsieur Bastien Pierre-Emanuel de la  Commission Permanente d’Etude et de 
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Protection  des Eaux des Sous-sols et des Chiroptères de Lorraine (CPEPESC), 240 tue de 
Cumène, 54230 Neuves-Maisons : 
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- 7ème observation de Monsieur Brice Lerond, 72 rue du général Nassoy à Delme-57590 : 
« Le vent souffle tous les jours. C’est une énergie gratuite. Les sols peuvent produire des 
céréales et également avoir des installations éoliennes pour produire de l’électricité. Je suis 
favorable à l’installation d’éoliennes sur le ban de Mallaucourt-sur-Seille. »  
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32. Les avis des personnes publiques. 
  

321- Le rapport de l’inspection des installations classées du 22 janvier 201613. 
 
Conformément aux articles R.512-2 à R.512-9 du code de l’environnement, l’inspection des 
installations classées juge le dossier présenté par le pétitionnaire complet et les éléments du 
dossier suffisamment développés pour permettre à l’ensemble des parties prenantes 
d’apprécier au cours de la procédure les caractéristiques du projet d’exploitation de 
l’installation, sur son site, dans son environnement. Le dossier est complet et régulier au 
titre des ICPE et peut être soumis à l’avis de l’autorité environnementale.    
 
La consultation des services de l’État réalisée par Monsieur le Préfet de Moselle a permis de 
recueillir les avis suivants : 
 
►L’Agence Régionale de Santé (ARS) émet un avis favorable. 
 
►La Direction Départementale des Services d’incendie et de Secours de la Moselle (DDIS) 
émet un avis favorable sous réserve que les installations projetées respectent constructives 
prévues par l’arrêté du 26 août 2011 et que celles-ci ne viennent pas perturber les 
communications radioélectriques indispensables à la réalisation de son activité opérationnelle. 
 
►Le Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de la Défense et 
de la Protection Civile (SIRACEDPC) ne donne pas d’avis. 
 
►La Direction Régionale des Affaires Culturelles émet un avis favorable et souhaite disposer 
de l’arrêté préfectoral d’autorisation pour ordonnancer la redevance d’archéologie préventive. 
 
►L’Inspection du Travail ne donne pas d’avis et rappelle les dispositions du code du Travail. 
 
►La Direction Départementale des Territoires (DDT) émet un avis favorable en date du 15 
octobre 2015, considérant l’adéquation entre les enjeux identifiés, les mesures proposées et 
les impacts résiduels négligeables sur les espèces avifaunistique et chiroptérologique. Elle 
considère que l’emplacement des éoliennes et le réseau inter-éolien n’impacte pas les milieux 
aquatiques superficiels et qu’aucune zone humide n’est présente dans la zone d’implantation 
potentielle. 
 
►Le Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine (STAP) de la Moselle émet un 
avis défavorable du fait de la taille et de l’implantation des éoliennes en milieu ouvert 
agricole, en zone de plateau au relief ample et peu marqué Les éoliennes seraient très visibles 
dans le paysage et modifieraient les perspectives des monuments historiques situés à 
proximité (château d’Aulnois-sur-Seille et église du Fossieux). 
 
Dans la précédente enquête sur le parc éolien d’Aulnois-sur Seille et Fossieux, le STAP 
donnait le même avis défavorable et l’inspection des installations classées lui répondait que le 
projet était situé hors des périmètres définis par le code du Patrimoine.  
 

                                                 
13 Voir l’annexe 7 : « Rapport de l’Inspection des installations classées de la DREAL Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine – 
UD DREAL 57. », page 82. 
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►L’Institut National de l’Origine et de la Qualité (ex Institut National des Appellations 
d’Origine-INAO) n’a pas de remarque à formuler. 
 
►La Direction de la Sécurité Aéronautique d’État émet un avis favorable sous réserve que 
chaque éolienne soit équipée d’un balisage diurne et nocturne selon les prescriptions de 
l’arrêté du 26 août 2011. 
 
►La  Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) émet un avis favorable sous réserve 
que chaque éolienne soit équipée d’un balisage diurne et nocturne selon les prescriptions de 
l’arrêté du 26 août 2011. 
 
►Météo France – Direction Régionale Nord-Est émet un avis favorable étant donné que la 
distance séparant la distance séparant l’éolienne du radar météorologique le plus proche est 
supérieure à la distance minimale d’éloignement fixée par l’arrêté du 26 août 2011. 
 
322- L’avis de l’autorité environnementale sur le projet de ferme éolienne à Malaucourt-
sur-Seille du 11 février 201614. 
 
Cet avis de 8 pages du 11 février 2016 a été joint au dossier de l’enquête publique. Il porte à 
la fois sur la qualité de l’étude d’impact et sur la manière dont l’environnement est pris en 
compte dans le dossier de demande d’autorisation. Le cadre règlementaire de l’évaluation est 
constitué par les articles L.122-1 et R.122-7 du code de l’Environnement. 
Pour l’autorité environnementale, les principaux enjeux sont correctement identifiés : 
►au regard de l’implantation du projet : 
-aucun risque naturel majeur (inondation, mouvement de terrain..), 
-hors de tout périmètre de protection des captages d’eau potable, 
-aucun cours d’eau, 
- présence dans un rayon de 15 km de zones naturelles protégées (Parc naturel régional de 
Lorraine), de zones du réseau Natura 2000 au nombre de 3 Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC), de 16 Zones Naturelles d’Intérêt écologique, Faunistique et Floristique ‘ZNIEFF), 
d’une Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux (ZICO du plateau de Delme et Val de 
la Petite Seille),15  
-l’enjeu écologique des chiroptères, 
-l’enjeu pour des espèces d’oiseaux, 
Les zones d’habitation les plus proches sont situées à Malaucourt-sur-Seille à 960 mètres. 
L’ensemble des monuments sont pris en compte pour l’analyse paysagère ; le projet est hors 
des périmètres de protection. 
►au regard des nuisances chroniques causées par le projet sur le milieu naturel (les 
chiroptères, l’avifaune les nuisances sonores et l’insertion paysagère). 
►au regard des risques accidentels liés au projet (chute ou projection de glace ou d’élément 
de l’éolienne, effondrement de l’éolienne). Pour l’autorité environnementale le niveau de 
risque est jugé acceptable pour tous les scénarios. 
 
L’autorité environnementale valide les mesures  mises en place par le récipiendaire pour 
limiter les nuisances et les risques que pourra présentes l’installation: 

                                                 
14 Voir l’annexe 9 : « Évaluation environnementale du dossier Ferme éolienne de Malaucourt-sur-Seille (57) : 
proposition d’avis à Monsieur le Préfet de la région Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine. »,page 89. 
 
15 Voir le dossier d’étude, pages 63 à 79. 
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En conclusion, l’autorité environnementale indique que le dossier d’enquête présente une 
analyse proportionnée des impacts du projet ainsi que les mesures nécessaires pour supprimer, 
réduire et compenser les incidences du projet, que l’état initial du site et de son 
environnement a été pris en compte et les impacts ont été bien identifiés et analysés. Elle 
conclut que le dossier prend en compte les incidences directes, indirectes, permanentes ou 
temporaires du projet sur l’environnement. 
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323- L’avis de l’autorité militaire (Direction de la Sécurité Aéronautique d’État) sur le 
permis de construire d’un pars éolien sur le territoire de la commune de Mallaucourt.16 

Dans son courrier daté du 17 mars 2015, le directeur de la circulation aérienne militaire 
indique que le projet de parc éolien n’est pas de nature à remettre en cause la mission des 
forces et donne son autorisation : « Au titre de l’article R.244-1 du code de l’aviation civile, je 
donne mon autorisation à sa réalisation sous réserve que chaque éolienne soit équipée d’un 
balisage diurne et nocturne… ». 
 

33. Analyse détaillée des observations du public17. 

331-  Trois personnes demeurant à Malaucourt-sur-Seille ont donné un avis très favorable 
dont l’une d’elles a ajouté que « le vent souffle tous les jours. C’est une énergie gratuite. Les 
sols peuvent produire des céréales et également avoir des installations éoliennes pour 
produire de l’électricité. ». Une quatrième personne de Bioncourt a jugé oralement le dossier 
d’enquête comme étant  bien fait. 
 
332- Question du commissaire enquêteur relative à l’observation de Monsieur Forfert 
Francis de Jallaucourt qui fait remarquer que la pollution visuelle du parc éolien est avérée 
et que la pollution sonore est éventuelle. 

 
- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 

                                                 
16 Voir l’annexe 8 : « Autorisation du Ministère de la Défense – DSAÉ - Direction de la circulation aérienne militaire. », 
page 87. 
17 Voir l’annexe 11 : « mémoire en réponse » , page 104 
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- Commentaires du commissaire enquêteur : 

Le village de Jallaucourt est en contre-bas du plateau de la Chaudée entre 15 à 20 mètres plus 
bas. La ferme de Sarainbois est  le lieu le plus élevé de la commune à plus de 40 mètres au-
dessus du centre du village.  
 La simulation n°15 de la page 253 du dossier de demande d’exploiter  donne la vue du parc 
éolien depuis la Croix de Mission sur la voie départementale D 77 sur le versant opposé, au 
sud du village. Comme l’indique la responsable du projet, le parc sera peu visible du village 
même, il le sera plus du versant opposé, et surtout de la ferme de Sarainbois.  
Une simulation  de visibilité des deux parcs d’Aulnois-Fossieux et de Malaucourt-sur-Seille 
indiquerait 6 éoliennes positionnées derrière les deux éoliennes E4 et E5 à gauche sur la 
photo-simulation 15 et 2 éoliennes situées derrière  les trois éoliennes E1, E2 et E3 à droite. 
Étant plus éloignées, elles seront moins visibles que celles du projet. Les personnes qui habite 
la ferme de Sarainbois ne se sont pas manifestées lors de l’enquête (elles connaissent  le 
projet : leur ferme a servi de point de mesure pour les études d’impact acoustique- page 17 de 
l’étude acoustique).  
Il n’y a donc pas d’opposition justifiée à l’installation des éoliennes sur ce point de la 
pollution visuelle. 
Quant à la pollution sonore, l’étude acoustique montre à l’évidence que la ferme de Sarainbois 
est la plus exposée et que le village de Jallaucourt l’est dans une moindre mesure du fait qu’il 
ne se trouve pas sous les vents dominants, propos tenu par Monsieur le maire de Jallaucourt. 
L’étude acoustique indique que les niveaux sonores sont globalement estimés à 45 dBA que 
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les niveaux cumulés avec l’environnement sonore indépendant des éoliennes seraient de 48 
dBA (page 57 de l’étude acoustique).   
Compte tenu de l’engagement de la société « Ferme de Malaucourt » de respecter les seuils 
prévus par la règlementation (l’arrêté du 26 août 2011 impose un niveau de bruit à ne pas 
dépasser sur le périmètre de l’installation, en périodes diurne de 70dBA et nocturne de 
60dBA), le projet est recevable.   
 
332- Question du commissaire enquêteur relative à l’observation de Madame Gandar 
Marie-Thérèse de Jalaucourt : 
 
« Trop d’éoliennes dans notre environnement : insupportable pollution visuelle. Que craindre 
ensuite des retombées polluantes  et dégradantes. »  

 
- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 
 

 

 

- Commentaires du commissaire enquêteur : 
On est loin d’un mitage de l’espace par les éoliennes et les retombées polluantes sont nulles. La 
réponse donnée par le responsable du projet est claire et suffisante. 

 
333- Question du commissaire enquêteur relative à l’observation de Monsieur Piquard 
François, maire de Lemoncourt. 
 
« La commune de Lemoncourt émet un avis circonstancié sur le projet. Etant donné que 
l’implantation des machines de Malaucourt prive la commune de Lemoncourt d’une 
implantation sur le seul terrain communal disponible situé en limite du ban de Malaucourt si 
nous devions étudier une extension au projet. » 
 

- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 
  

 



  

FEVRE MICHEL 32 

 

 
 

- Commentaires du commissaire enquêteur : 
 
Dans l’enquête précédente relative à l’installation du parc éolien d’Aulnois-sur-Seille et de 
Fossieux, certaines communes dont celle de Lemoncourt, avaient donné un avis défavorable 
au motif que ce type de projet ne doit pas se limiter aux frontières communales, qu’il n’y avait 
pas eu concertation avec les communes riveraines, notamment sur l’implantation des 
éoliennes et la redistribution des recettes fiscales. Le schéma régional Climat Air Energie 
recommandait que la concertation « soit développée le plus en amont possible et ne se limite 
pas à la commune d’implantation ». 
Ainsi, la commune de Lemoncourt n’est pas opposée sur le principe à l’implantation d’un 
parc d’éoliennes mais regrette ne pas avoir été concertée, voire concernée.  
334- Question du commissaire enquêteur relative à l’observation de Monsieur Dougoud, 
adjudicataire du lot de chasse n° 1 de Malaucourt-sur-Seille. 
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- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 
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- Commentaires du commissaire enquêteur : 

 

La réponse du responsable de projet indique que le gibier sera perturbé sur une période de 4 mois 
environ pendant la réalisation des éoliennes et ne le sera plus en phase de production de l’électricité. 
La gêne ne sera donc que passagère. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
335- Question du commissaire enquêteur relative à l’observation de Monsieur Dupuy 
Francis, membre du centre Ornithologique de Lorraine. 
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- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 
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- Commentaires du commissaire enquêteur : 

 
- concernant la cigogne noire : dont acte. Le bureau d’étude mandaté pour le suivi 
« Cigogne » et le Centre Ornithologique Lorrain devraient faire l’effort de se rapprocher…. 
 
 
-concernant la distance aux lisières : les éoliennes sont toutes à une distantes supérieures à 
150 mètres de la lisière du bois de la Grande Faulx ce qui doit satisfaire le Centre 
Ornithologique Lorrain. 
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336- Question du commissaire enquêteur au courrier de  Monsieur Bastien Pierre-
Emanuel de la  Commission Permanente d’Etude et de Protection  des Eaux des Sous-
sols et des Chiroptères de Lorraine (CPEPESC). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 
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- Commentaires du commissaire enquêteur : 
 

Les enjeux liés aux populations de chauves-souris du secteur sont-ils insuffisamment pris en 
compte dans le dossier d’enquête ? Pour le responsable du projet, cette remarque est 
injustifiée : dans le projet, les recherches bibliographiques, très lacunaires pour la CPEPESC, 
sont celles qui sont retenues par l’étude Néomys et le CPEPESC lui-même qui ont réalisé 
ensemble le Plan de restauration des chiroptères en Lorraine.  
Sur la forme, cette remarque est péremptoire ; sur le fond, nous sommes sur un domaine entre 
spécialistes. Planète Verte a été mandatée pour réaliser l’étude écologique. Dans la phase de 
recherche  bibliographique elle a consulté les données mises à disposition par le BRGM sur 
les cavités (susceptibles d’accueillir des chiroptères) et a consulté le DOCOB (Document 
d’Objectifs pour la réalisation du site Natura 2000) qui liste les espèces observées qui ont 
justifié la création du site natura 2000. Planète verte a également consulté l’étude NEOMYS 
et le dossier d’Ecosphère pour Aulnois – Fossieux. L’objectif de cette étape de recherche 
bibliographique était d’accumuler le maximum d’informations sur les espèces potentielles 
fréquentant la zone avant de procéder à l’étude sur le terrain.  
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Les connaissances de la  CPEPESC auraient en toute évidence permis de confronter les 
données sur cette zone. Une rencontre entre ces experts serait souhaitable. 
 
Comment éviter la collision de chauves-souris avec les éoliennes ? 
Selon Eurobats et la SFEPM, un éloignement d’au minimum 200 mètres doit être maintenu 
entre les éoliennes et les boisements de tous types. 
 Eurobat fait des recommandations très conservatoires quelques soient les espèces de 
chiroptères qui fréquentent le site. 
 La SFEPM, au niveau français maintien cette recommandation mais la tempère. Dans 
l’actualisation 2016 de ses recommandations, elle précise que : « Une distance de sécurité 
minimum de 200 m par rapport aux éléments arborés doit être respectée pour éviter tout 
survol d’éolienne. Cette distance préventive peut être modulée, mais sous réserve que les 
choix retenus s’appuient obligatoirement sur des études sérieuses sur les effets de chaque 
lisière sur l’activité des chauves-souris et que des mesures de réduction soient retenues (type 
régulation) ». 
 
Les éoliennes E1 (155 mètres environ de la lisière au nord-ouest) et E2 (155 mètres environ 
de la lisière au nord-est) et dans une moindre mesure E4 sont donc concernées. 
Les engagements de la « Ferme Éolienne de Malaucourt » de mettre en place un plan de 
prévention comprenant un protocole de réduction des risques dès la mise en service du parc 
éolien et un suivi de fréquentation des abords d’une nacelle par les chiroptères répondent à ce 
souci de protection des chiroptères.  
Il est dommageable que les organismes tels que  le CPEPESC qui représente la SFEPM en 
Lorraine et  Lorinat n’aient pas été sollicités. Il sera nécessaire de les associer à l’élaboration 
du plan de prévention et de suivi de fréquentation des abords notamment de l’éolienne E1. 
 
 

34. Analyse du dossier d’enquête et observations du commissaire 
enquêteur. 
 

341- Analyse du dossier d’enquête. 
 
Le dossier d’enquête est « bien fait » comme l’indique une personne au cours d’une 
permanence. Il est conforme  aux exigences de l’autorité environnementale qui indique que 
« le dossier d’enquête présente une analyse proportionnée des impacts du projet ainsi que les 
mesures nécessaires pour supprimer, réduire et compenser les incidences du projet, que l’état 
initial du site et de son environnement a été pris en compte et les impacts ont été bien 
identifiés et analysés. Elle conclut que le dossier prend en compte les incidences directes, 
indirectes, permanentes ou temporaires du projet sur l’environnement. » 
Il prend en compte les dernières connaissances et  les dernières innovations, en cela il est très 
instructif. Ses références sont souvent prises dans la littérature scientifique internationale, 
européenne et française en particulier celle de l’INERIS (I nstitut National de 
l’ EnviRonnemen I ndustriel et des RisqueS, établissement public placé sous la tutelle 
du ministère chargé de l’Ecologie, qui a pour mission de contribuer à la prévention des 
risques que les activités économiques font peser sur la santé, la sécurité des personnes 
et des biens, et sur l’environnement. Il développe sa capacité d’expertise en matière de 
prévention afin de les mettre à la disposition des pouvoirs publics, des entreprises et 
des collectivités locales afin de les aider à prendre les décisions les plus appropriées à 
une amélioration de la sécurité environnementale). 
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342- La synthèse de la concertation préalable du public (annexe IX du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter-Annexes). 
 
Dans le cadre de l’information aux riverains sur le projet de parc éolien, la Société Energie 
Team ont organisé une permanence publique d’information le lundi 17 novembre 2014 de 16h 
à 20h à la mairie de Malaucourt-sur-Seille. Une plaquette d’information18 de 4 pages en 
format A4 était présentée: elle présentait le projet et son historique. Étaient également 
présentés des plans de localisation du projet, l’étude d’impact dans sa forme provisoire et des 
documents d’information sur Energie TEAM et ses partenaires et sur l’énergie éolienne. 
7 personnes dont Monsieur le maire de Malaucourt-sur-Seille se sont présentées. Tous 
habitaient le village. Du compte rendu de cette permanence, on note que les questions posées 
concernent l’impact paysager et la crainte d’un mitage d’éoliennes dans le paysage, l’impact 
acoustique, l’impact écologique notamment sur les oiseaux et les chiroptères.  
 
 
343- Question du commissaire enquêteur relative au  type d’éolienne choisi ? 
 

- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 

 

 
 

- Commentaires du commissaire enquêteur : 
 
Dont acte. 
 
 
344- Question du commissaire enquêteur relative aux   risques de projection de glace ou 
d’éléments de l’éolienne et le risque d’effondrement de l’éolienne ? 
 

                                                 
18 Voir l’annexe 4 : « Copie de la plaquette de la concertation préalable à l’enquête. », page 69. 
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- Réponse de Madame Ducau Mireille, représentant la « Ferme éolienne de 
Malaucourt » : 
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- Commentaires du commissaire enquêteur : 
 

Le périmètre d’intensité du risque de projection de glace de l’éolienne E3 est traversé par la 
voie départementale RD 21a. Sur cette voie, le recensement effectué par la DDT en 2014 
donne 523 véhicules par jour dont 30 poids lourds.  
L’éolienne se trouve à 63 mètres de la route et pourrait présenter un réel danger, 
particulièrement en hiver s’il y a des projections de glaces sur un cercle centré sur l’éolienne  
de 325 mètres de rayon fragments dès qu’ils se détachent de la pale. 

 
Scénario de projection de glace 
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Dans le scénario de projection de glace (pages 389 à 391 du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter) la gravité est jugée ni catastrophique, ni importante, mais sérieuse 
même si en cas de projection, les morceaux de glace se cassent en petits morceaux. Dans 
l’enquête publique précédente sur le parc éolien d’Aulnois-sur-Seille et Fossieux, le 
responsable de projet pour deux cas similaires d’éoliennes à proximité d’une route 
départementale, note que les conditions permettant la formation de glace sous les pales (pluies 
verglaçantes) sont limitées en moyenne entre 2 et 7 jours par an.  
 
L’observation du Conseil Général de Moselle, relevée dans l’enquête du parc éolien 
d’Aulnois-sur-Seille et Fossieux impose « …un recul bord de chaussée/éolienne égal à la 
hauteur du mât est nécessaire à la fois pour des raisons de sécurité, d’impact paysager et pour 
ne pas détourner l’attention des automobilistes ». Selon le responsable de projet, cette 
recommandation relève d’un principe de précaution.      
Selon le responsable du projet, depuis que les éoliennes sont des ICPE et grâce à l’étude de 
dangers et au guide INERIS, on sait comment estimer le risque et aucune distance 
d’éloignement aux routes n’est recommandée. 
Dans le projet, le risque (et non la gravité) est estimé à faible et acceptable par l’étude de 
dangers qui suit à la lettre le cahier des charges de l’INERIS.  
 
En outre, la détection de la présence de glace par un capteur de vibrations est aujourd’hui 
présente sur toutes les éoliennes : si des vibrations sont détectées du fait de la présence de 
givre ou de glace, les pales se mettent en drapeau et l’éolienne s’arrête. Ceci empêche la 
rotation des pales et donc la projection de glace. 
 
Compte tenu de tous ces éléments présentés dans le dossier d’enquête et des réponses données 
par le responsable du projet, le déplacement de l’éolienne n’est pas justifié. 
 
 
345- La consultation de la communauté des communes du Saulnois. 
 
A l'occasion d'un échange fort cordial entre les 3 maires de Jallaucourt, Lemoncourt et 
Malaucourt-sur-Seille, Monsieur Florentin François, maire de Jallaucourt et  responsable au 
sein de la communauté des 
communes du Saulnois, du 
développement des énergies 
renouvelables, a fait remarquer qu'il 
n'avait pas encore été sollicité pour 
donner un avis sur le projet. 
 
L’article L. 123-21 du code de 
l'environnement indique que « l'aire 
de la consultation correspond à celle 
du territoire couvert par l'enquête 
publique dont ce projet a fait l'objet 
ou, lorsque plusieurs enquêtes publiques ont été réalisées au titre de législations distinctes, à 
celle de l'ensemble du territoire couvert par ces enquêtes. 
Le territoire couvert par l'enquête est celui des communes désignées comme lieux d'enquête 
par l'arrêté d'ouverture de celle-ci ainsi que, lorsque le chef-lieu d'une circonscription 
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administrative de l'Etat a également été désigné comme lieu d'enquête, le territoire des 
communes comprises dans cette circonscription. 
Dans les autres cas, l'aire de la consultation est celle du territoire des communes dont 
l'environnement est susceptible d'être affecté par le projet. 
L'aire de la consultation est indiquée par le décret prévu par l'article L. 123-23. 
« Article L. 123-23 du code de l'environnement 
« La consultation est décidée par un décret qui en indique l'objet, la date ainsi que le 
périmètre, qui définit la question posée et qui convoque les électeurs. Il est publié au plus tard 
deux mois avant la date de la consultation. » 

 

La liste des communes consultées est précisée à l’article 2 de l’arrêté préfectoral portant sur 

l’ouverture de l’enquête publique. 
  
La nouveauté concernant les projets éoliens se trouve dans la loi sur la transition 
énergétique (cf. Article 5 du L553-5 du code de l’environnement) : 

« Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale ou une commune a 
arrêté un projet de plan local d'urbanisme, l'implantation d'installations de production 
d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent incompatibles avec le voisinage 
des zones habitées est soumise à délibération  favorable de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil municipal de la commune concernée. » 

  
 La commune de Malaucourt-sur-Seille ne dispose pas d’un PLU et il n’y a pas de projet de 
PLUi (plan local d’urbanisme Intercommunal) arrêté sur le territoire de la CC du Saulnois. 
Le responsable du projet n’est donc pas soumis à demander l’avis de la communauté de 
communes. Dont acte. 
Malgré tout, je  préconise qu'un tel avis est souhaitable  pour l'avenir dans la communauté de 
communes du Saulnois, voire dans le département de la Moselle. 

 
 

 

Fait à Lorry les Metz, le . 
 
 
 
 
     Le commissaire enquêteur  
            Michel FEVRE 
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Annexes. 
 
 
 

1. Arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 en date du 5 avril 2016 
portant ouverture d’une enquête publique sur la demande 
d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de 
Malaucourt-sur-Seille. 
 
2. Publications légales. 
 
3. Procès-verbaux de constat d’affichage  dans les communes. 
 
4. Copie de la plaquette de la concertation préalable à l’enquête. 
 
5. Copie des registres d’enquête. 
 
6. Délibération du conseil municipal de Malaucourt-sur-Seille. 
 
7. Rapport de l’Inspection des installations classées de la DREAL 
Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine – UD DREAL 57. 
 
8. Autorisation du Ministère de la Défense – DSAÉ - Direction de 
la circulation aérienne militaire. 
 
9. Évaluation environnementale du dossier Ferme éolienne de 
Malaucourt-sur-Seille (57) : proposition d’avis à Monsieur le 
Préfet de la région Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine. 
 
10. Procès-verbal du commissaire enquêteur du 12 janvier 2016 
adressés à Monsieur le Directeur Départemental de la Moselle. 
 
11. Réponses aux questions posées par le commissaire enquêteur 
(Mémoire en réponse).
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1. Arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 en date du 5 avril 2016 
portant ouverture d’une enquête publique sur la demande 
d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de 
Malaucourt-sur-Seille. 

 



  

FEVRE MICHEL 48 

 



  

FEVRE MICHEL 49 

 

 

 



  

FEVRE MICHEL 50 

 

 



  

FEVRE MICHEL 51 

 

 



  

FEVRE MICHEL 52 

 



  

FEVRE MICHEL 53 

 

 

 

2. Publications légales. 
21 -Le Républicain Lorrain. 
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22- L’Est Républicain. 
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23- Les Affiches d’Alsace et de 
Lorraine.
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3. Procès-verbaux de constat d’affichage  dans les communes. 
 
31. Les communes du département de Moselle. 
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32. Les communes du département de Meurthe et Moselle. 
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4. Copie de la plaquette de la concertation préalable à l’enquête. 
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 5. 
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Copie des registres d’enquête. 
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- 
 
 
 

Lettre de Monsieur Dougoud, adjudicataire du lot de chasse n°1 de Mallaucourt… 
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Lettre de Monsieur Dupuy, représentant le Centre ornithologique lorrain.  
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Lettre de la CPEPESC remise par Monsieur Dupuy. 
 

 



  

FEVRE MICHEL 85 

 

 
 
 



  

FEVRE MICHEL 86 

 

 

6- Délibérations du conseil municipal de Malaucourt. 
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7. Rapport de l’Inspection des installations classées de la DREAL 
Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine – UD DREAL 57. 
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8. Autorisation du Ministère de la Défense – DSAÉ - Direction de 
la circulation aérienne militaire. 
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9. Évaluation environnementale du dossier Ferme éolienne de 
Malaucourt-sur-Seille (57) : proposition d’avis à Monsieur le 
Préfet de la région Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine. 
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10. procès-verbal du commissaire enquêteur du 6 juin 
2016  adressé à Madame Mireille Ducau, représentant 

Monsieur Bernhard SCHWECHEL, président de la 
Société Ferme Éolienne de Malaucourt, et chef de 
projet de la société Énergie TEAM.. 
 
 
 

___________________________________________________________________________ 
 
Michel Fèvre       Lorry-les-Metz, le 6 juin 2016 

 
 
 
 
 

Enquête publique 
 relative à la demande d’autorisation d’exploiter  

un parc éolien sur la commune de Malaucourt-sur-Seille. 
 
 

(du lundi 2 mai 2016 au vendredi 3 juin 2016 inclus). 
 

 
 

---------------------------------------- 
 
 

Procès-verbal de synthèse. 
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- Conformément au décret 2011-2018 du 29 décembre 2011 et à son article R123-18, je vous 
communique les observations émises par le public et les miennes auxquelles je vous invite à 
répondre. 
- Conformément à l’arrêté préfectoral n° 23/CS/2016 en date du 5 avril 2016 portant 
ouverture d’une enquête publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien  
sur la commune de Malaucourt-sur-Seille, trois registres d’enquête ont été déposés en mairies 
de Jallaucourt, Lemoncourt et Malaucourt-sur Seille et ce, pendant toute la durée de l’enquête 
pour y recevoir les observations du public. 
 
A l’issue de l’enquête, les différentes remarques ou observations du public se répartissent 
comme suit : 
 
(en italiques : les observations écrites sur le registre). 
 
 
►Jallaucourt : 2 observations. 
 
- La 1ère observation de Monsieur Forfert Francis, demeurant 36 rue Principale à Jallaucourt 
qui fait remarquer que la « pollution visuelle » (du parc éolien) est  « avérée » et la « pollution 
sonore éventuelle ».   
 
- La 2ème observation de Madame Gandar Marie-Thérèse, demeurant 3 rue de Gremecey à 
Jallaucourt  qui écrit : « Trop d’éoliennes dans notre environnement : insupportable pollution 
visuelle. Que craindre ensuite d’autres retombées polluantes et dégradantes. »  
 
 
►Lemoncourt : 2 observations dont une du maire de Lemoncourt. 
 
- La 1ère observation de Monsieur Watrin Michel, demeurant 2 rue de l’église à Bioncourt qui 
a pris longuement connaissance du dossier d’enquête et n’a aucune observation particulière à 
faire. 
 
- la 2nde observation est de Monsieur Piquard François, maire de Lemoncourt-57950 : 
« La commune de Lemoncourt émet un avis circonstancié sur le projet. Etant donné que 
l’implantation des machines de Malaucourt prive la commune de Lemoncourt d’une 
implantation sur le seul terrain communal disponible situé en limite du ban de Malaucourt si 
nous devions étudier une extension au projet. » 
 
 
►Malaucourt-sur-Seille : 7 observations  dont 3 courriers. 
 
- 1ère observation  et 6ème observation de Monsieur Dougoud Gérard, demeurant 50 rue de 
Morey à Malleloy-54670, qui au cours de la 1ère observation dit avoir « reçu informations, 
courier suivra. Je suis adjudicataire  « Chasse lot n°1 de Malaucourt sur Seille ». 
 
Monsieur Dougoud me remet en main propre le courrier suivant au cours de la 6ème 
observation : 
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- 2ème observation de Monsieur Thibault David, 42 rue Principale à Malaucourt-sur-Seille qui 
donne un « avis très favorable à l’implantation des éoliennes prévues ». 
 
- 3ème observation de Monsieur Nicolas Chambrot, 24B rue du Moulin à Malaucourt-sur-
Seille-57590 qui donne un « avis favorable au projet d’implantation du parc éolien sur la 
commune ». 
 
- 4ème observation de Monsieur Dupuy Francis représentant le Centre Ornithologique Lorrain 
(COL), route de Lunéville à Harraye et Han-54760 me remet en main propre le courrier 
suivant : 
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- 5ème observation de Monsieur Dupuy Francisqui me remet un second courrier que lui a remis  
la Commission Permanente d’Etude et de Protection  des Eaux des Sous-sols et des 
Chiroptères de Lorraine (CPEPESC), 240 tue de Cumène, 54230 Neuves-Maisons : 
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- 7ème observation de Monsieur Brice Lerond, 72 rue du général Nassoy à Delme-57590 : 
« Le vent souffle tous les jours. C’est une énergie gratuite. Les sols peuvent produire des 
céréales et également avoir des installations éoliennes pour produire de l’électricité. Je suis 
favorable à l’installation d’éoliennes sur le ban de Mallaucourt-sur-Seille. »  
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► Observations du commissaire enquêteur. 
 
1- Quel est le type d’éolienne choisi ? 
Dans le dossier de demande d’autorisation d’exploiter (page 122), il est précisé que «  Les 
éoliennes toutes situées sur le plateau agricole seront des Senvion de type M122 de couleur 
uniforme gris clair (RAL 7035) alors qu’au cours de la présentation du dossier d’enquête, 
vous avais évoqué des éoliennes de type Nordex N117. 
 
2- Dans le chapitre J8 «Etude détaillée des risques » (pages 373 à 402),  différents risques 
sont évoqués. Trois d’entre eux ont attirés mon attention, tous les trois posent le problème de 
la qualification de la route départementale D21a.    
21. Le risque de projection de glace de probabilité certaine. 
L’éolienne E3 dans le scénario  de projection de glace de la figure 141 indique un périmètre 
d’intensité du risque qui est traversé par la route départementale et le chemin rural. Peut-on 
considérer cette route départementale comme une voie de circulation non structurante, 
hypothèse que vous retenez dans votre tableau  de la page 390 ? Ne pourrait-on pas déplacer 
cette éolienne et l’éloigner le plus possible de cette route départementale?    
22. Le risque de projection d’éléments d’une éolienne.* 
 Les projections d’éléments de l’éolienne E3 et, dans une moindre mesure, des éoliennes E2 et 
E5 sur la route départementale D 21a sont  d’un  risque modéré, mais possible au regard de la 
figure 146 de l’étude. Bien que ce scénario soit très improbable, ne serait-il pas possible là 
aussi d’opérer un éloignement avec la route départementale D21a ? 
23- le risque d’effondrement de l’aérogénérateur. 
L’éolienne E3 dans le scénario d’effondrement de l’aérogénérateur de la figure 135 indique 
un périmètre d’intensité du risque qui est traversé par la route départementale et le chemin 
rural. Bien que ce scénario soit très improbable, ne serait-il pas possible là encore d’opérer un 
éloignement avec la route départementale D21a ? 
 

*  *  * 
Les trois lettres, les observations des habitants de Jallaucourt et du maire de Lemoncourt et 
mes observations nécessitent des réponses de votre part. Je souhaite  que vous m’adressiez un 
mémoire en réponse sous quinze jours qui figurera en annexe du rapport d’enquête. 
 
 
Lorry-lès-Metz, le 6 juin 2016. 
 
Michel Fèvre. 
Commissaire enquêteur 
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11. Réponses aux questions posées par le commissaire enquêteur 
(Mémoire en réponse). 
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Département de la Moselle. 
 

 
 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
--------------------------------------------------------------------- 

Relative à la demande d’autorisation 
d’exploiter un parc éolien  par 

la société « Ferme éolienne de Malaucourt-sur-Seille ». 
 
 
 
 
 
 

 

Deuxième  partie : 
 

 
 

 

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS  
du commissaire enquêteur 
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Les conclusions de l’enquête. 
 
Sur l’enquête publique. 
 

La présente enquête concerne la création d’un parc éolien sur le territoire de la commune de 
Malaucourt-sur-Seille. Elle a pour objet la demande de construction de cinq aérogénérateurs, 
en prolongement de huit autres aérogénérateurs projetés et déjà soumis à une enquête 
publique en 2015 sur les communes de Fossieux et d’Aulnois. Cette demande présentée par la 
« FERME ÉOLIENNE de MALAUCOURT » relève de la règlementation sur les ICPE - 
installations classées pour la protection de l’environnement (arrêté du 6 novembre 2014 
modifiant l’arrêté du 26 août 2011). 
 
►Les modalités de l’enquête sont fixées par l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 
2016 portant ouverture d’une enquête publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un 
parc éolien sur la commune de Malaucourt-sur-Seille. 
 
►L’enquête se déroule durant un mois du lundi 2 mai 2016 au vendredi 3 juin 2016 inclus 
(33 jours).  
Avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de l’enquête, l’avis du préfet de la 
Moselle faisant connaître au public l’ouverture de l’enquête publique est affiché sur les 
panneaux municipaux des 35 mairies des communes atteintes par le rayon d’affichage 
maximum de 6 kilomètres du lieu d’implantation de la ferme éolienne et citées dans l’article 1 
de l’arrêté du préfet de la Moselle.  
L’avis est publié dans trois journaux locaux et régional : le Républicain Lorrain, l’Est 
Républicain et les « Affiches d’Alsace et Lorraine ». La parution du 1er avis dans ce dernier a un 
retard de 5 jours. Ce retard n’a pas d’incidence majeure sur la publicité relative à l’enquête. 
L’examen des autres dates de publicité dans les trois journaux est conforme à l’article R123-
11-I du code de l’Environnement. 
 
►Cinq permanences sont retenues, 3 à Malaucourt-sur-Seille, une à Jallaucourt et une à 
Lemoncourt. 
Messieurs les maires des trois communes de Malaucourt-sur-Seille, Jallaucourt et Lemoncourt 
ont fait le nécessaire  pour faciliter le déroulement de l’enquête. Dans la salle de conseil  de 
chacune des mairies, les pièces du dossier d’enquête publique ainsi que le registre d’enquête 
ont été à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de chacune des  
mairies.  
 Au cours des cinq permanences de l’enquête publique et pendant la durée de l’enquête, 
dix personnes se sont manifestées : 
- deux à Jallaucourt, 
- deux à Lemoncourt, 
- six à Malaucourt-sur-Seille dont trois ont produit un courrier remis en main propre au 
commissaire enquêteur. 
L’enquête publique n’a pas trouvé un grand écho auprès de la population, ni auprès  des 
conseils municipaux des 35 communes qui devaient donner un avis. 23% seulement l’ont fait 
(7 ont donné un avis favorable, 1 un avis défavorable).  Pourtant les publicités sur ces 
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enquêtes et l’affichage de l’avis d’enquête dans les 35 communes, sur la commune de 
Malaucourt-sur-Seille et à l’emplacement de chaque éolienne ont été respectées et constatés 
par des huissiers dans les deux départements de Moselle et Meurthe et Moselle.  
Comment expliquer cette faible présence de la population ? Déjà une concertation préalable 
effectuée en novembre 2014 à Malaucourt-sur-Seille avait réuni 7 personnes. Le bassin de vie 
présente une faible population (la population totale des 3 communes concernées par les 
permanences est de 376 habitants, la communauté de communes du Saulnois qui regroupe 
128 communes compte 29 571 habitants). La population diminue et le territoire est fragilisé 
(disparition de la sous-préfecture de Château-Salins et des armées à Dieuze). 
 
►Avant le démarrage de l’enquête publique, la société Énergie TEAM, représentant le maître 
d’ouvrage « la Ferme Éolienne de Malaucourt » a présenté le dossier d’enquête au 
commissaire enquêteur et répondu à ses questions. 
 
 

Sur les observations du public. 
 

► Trois personnes sont très favorables à l’installation d’éoliennes pour produire de 
l’électricité. Une quatrième juge le dossier d’enquête comme bien fait. 
► Deux personnes évoquent une pollution visuelle causée par le parc éolien, l’une d’elle 
parle également d’une éventuelle pollution sonore. 
► Monsieur Piquard François, maire de Lemoncourt, indique :  
« La commune de Lemoncourt émet un avis circonstancié sur le projet. Etant donné que 
l’implantation des machines de Malaucourt prive la commune de Lemoncourt d’une 
implantation sur le seul terrain communal disponible situé en limite du ban de Malaucourt si 
nous devions étudier une extension au projet. » 
► l’observation de Monsieur Dougoud, adjudicataire du lot de chasse n° 1 de Malaucourt-
sur-Seille indique que ses efforts pour introduire 500 faisans sur le site seront anéantis… et sa 
déception de ne pas avoir été prévenu d’un tel projet avant la signature du bail de chasse avec 
la mairie de Malaucourt-sur-Seille en janvier 2015. 
► les observations de Monsieur Dupuy Francis, membre du centre Ornithologique de 
Lorraine. 
indique la présence de la cigogne noire sur le secteur, demande une étude globale sur le 
développement de nombreux parcs également dans le secteur, et demande que les éoliennes 
soient à plus de 150 mètres des lisières forestières. 
► le courrier de  Monsieur Bastien Pierre-Emanuel de la  Commission Permanente d’Etude et 
de Protection  des Eaux des Sous-sols et des Chiroptères de Lorraine (CPEPESC) fait 
remarquer que la recherche bibliographique est lacunaire et que  les recommandations 
d’Eurobats et de la SFEPM relatives à l’éloignement des éoliennes et les boisements de tout 
type de 200 mètre au minimum ne sont pas prises en compte dans le projet. Elle réclame un 
avis défavorable à la réalisation du projet de création du parc éolien. 
 

* * * * * * * 

A la clôture de l’enquête, un procès-verbal a été établi et le  mémoire en réponse fourni par la 
responsable du projet dont les réponses sont satisfaisantes au regard des questions posées. 
En particulier, 

► sur les observations de Monsieur Dupuy Francis, membre du centre Ornithologique de 
Lorraine,  le responsable du projet indique que lors de l’enquête publique du parc éolien 
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d’Aulnois-Fossieux, il avait été décidé qu’une étude sur la cigogne noire soit lancée. Cette 
étude est en cours sur un périmètre couvrant les deux parcs éoliens d’Aulnois-Fossieux et de 
Malaucourt. 

Pour le commissaire enquêteur, le bureau d’étude mandaté pour le suivi « Cigogne » et le 
Centre Ornithologique Lorrain devraient faire l’effort de se rapprocher du Centre  
Ornithologique Lorrain. 

► sur le courrier de  Monsieur Bastien Pierre-Emanuel de la  Commission Permanente 
d’Etude et de Protection  des Eaux des Sous-sols et des Chiroptères de Lorraine (CPEPESC), 
le responsable du projet indique : 

 
. que les recherches bibliographiques sont celles qui sont retenues par l’étude Néomys et 
le CPEPESC lui-même qui ont réalisé ensemble le Plan de restauration des chiroptères 
en Lorraine et que qualifier la recherche bibliographique de « très lacunaire » est 
injustifié. 
 
. que la SFEPM, au niveau français maintien cette recommandation mais la tempère. 
Dans l’actualisation 2016 de ses recommandations, elle précise que : « Une distance de 
sécurité minimum de 200 m par rapport aux éléments arborés doit être respectée pour 
éviter tout survol d’éolienne. Cette distance préventive peut être modulée, mais sous 
réserve que les choix retenus s’appuient obligatoirement sur des études sérieuses sur les 
effets de chaque lisière sur l’activité des chauves-souris et que des mesures de réduction 
soient retenues (type régulation) ». 
L’engagement de la « Ferme Éolienne de Malaucourt » de mettre en place un plan de 
prévention comprenant un protocole de réduction des risques dès la mise en service du 
parc éolien et un suivi de fréquentation des abords par les chiroptères répondent à ce 
souci de protection des chiroptères.  

Pour le commissaire enquêteur, il est nécessaire d’associer le CPEPESC qui représente la 
SFEPM en Lorraine, à l’élaboration du plan de prévention et de suivi de fréquentation des 
abords.  

 

Sur le projet de création du parc éolien de Malaucourt-sur-Seille. 
 
►Les Sociétés « Ferme Éolienne de Malaucourt » et  « Énergie TEAM » disposent de l’assise 
financière suffisante pour mener à bien le projet et pour démanteler le projet si nécéssaire. 
 
►Les retombées fiscales (taxe  foncière, taxe d’imposition forfaitaire pour les entreprises de 
réseaux fixée à 7120 €/Mw, contribution économique territoriale) pour les collectivités 
territoriales  sont les suivantes : 
 - commune de Malaucourt-sur-Seille : 34 277,87 € par an 
 - communauté de communes du Saulnois : 47 603,25 € par an  
 - département de la Moselle :   34 972,76 € par an  
 - région du Grand Est :     1 400,39 € par an  
 
Ces retombées fiscales sont conséquentes pour la communauté de communes du Saulnois et 
importantes pour la commune de Malaucourt-sur-Seille et le département de la Moselle. 
Les recettes de Malaucourt-sur-Seille seront abondées d’une somme de 43 000 € environ par 
an (34 277€ + 9 000€ de loyer). 
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►Les zones d’habitation les plus proches sont situées à plus de 500 mètres des éoliennes 
(l’habitation la plus proche est à Malaucourt-sur-Seille à 960 mètres).  
 
►Les impacts relevés par l’étude environnementale du dossier sont bien pris en compte : 
ils se traduisent par des mesures pour supprimer, réduire et compenser les  nuisances et les 
risques que pourra présenter l’installation, notamment : 
- la mise en place d’un plan de prévention contre les risques de collision des chiroptères par 
arrêt des éoliennes à certaines périodes (saison et heure du coucher)… et le suivi de l’activité 
des chiroptères afin d’adapter le fonctionnement de l’éolienne, 
- le financement d’une étude pour les actions de conservation du milan royal en Lorraine, la 
mise en place d’un suivi pendant trois ans de la nidification des busards cendré et des roseaux 
et d’un suivi de comportement et de mortalité de l’avifaune. 
- l’engagement de respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel éolien en matière de bruit, 
le bridage des machines en fonction de la vitesse du vent et de la période de la journée et la 
mise en œuvre d’une campagne de mesure acoustique après la mise en fonctionnement du 
parc.  
 

Sur l’analyse du dossier d’enquête  par le commissaire enquêteur. 
 

►Le dossier d’enquête est « bien fait ». Il est conforme  aux exigences de l’autorité 
environnementale qui indique que « le dossier d’enquête présente une analyse proportionnée 
des impacts du projet ainsi que les mesures nécessaires pour supprimer, réduire et compenser 
les incidences du projet, que l’état initial du site et de son environnement a été pris en compte 
et les impacts ont été bien identifiés et analysés » et qui conclut que « le dossier prend en 
compte les incidences directes, indirectes, permanentes ou temporaires du projet sur 
l’environnement. » 
Il prend en compte les dernières connaissances et  les dernières innovations, en cela il est très 
instructif. Ses références sont souvent prises dans la littérature scientifique internationale, 
européenne et française en particulier celle de I nstitut National de l’EnviRonnemen 
I ndustriel et des RisqueS (INERIS). 
 
►Les  risques de projection de glace ou d’éléments de l’éolienne et le risque d’effondrement 
de l’éolienne sur la route départementale D21a ont attiré mon attention. Sur cette voie, le 
recensement effectué par la DDT en 2014 donne 523 véhicules par jour dont 30 poids lourds.  
L’éolienne E3 se trouve à 63 mètres de la route et pourrait présenter un réel danger, 
particulièrement en hiver s’il y a des projections de glaces sur un cercle centré sur l’éolienne 
de 325 mètres de rayon fragments dès qu’ils se détachent de la pale.   

Selon le responsable du projet, depuis que les éoliennes sont des ICPE et grâce à l’étude de 
dangers et au guide INERIS, on sait comment estimer le risque et aucune distance 
d’éloignement aux routes n’est recommandée. 
Dans le projet, le risque (et non la gravité) est estimé à faible et acceptable par l’étude de 
dangers qui suit à la lettre le cahier des charges de l’INERIS.  
 
En outre, la détection de la présence de glace par un capteur de vibrations est aujourd’hui 
présente sur toutes les éoliennes : si des vibrations sont détectées du fait de la présence de 
givre ou de glace, les pales se mettent en drapeau et l’éolienne s’arrête. Ceci empêche la 
rotation des pales et donc la projection de glace. 
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Compte tenu de tous ces éléments présentés dans le dossier d’enquête et des réponses données 
par le responsable du projet, le déplacement de l’éolienne n’est pas justifié. 
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L’avis motivé du commissaire enquêteur. 
 
Concernant les données de portée générale. 
 
La production de l’électricité à partir de l’énergie éolienne connaît actuellement une 
croissance importante en Europe. La création du parc éolien de Malaucourt-sur-Seille 
participe à cette croissance qui se justifie notamment par l’intérêt environnemental de l’éolien, 
par l’intérêt pour les collectivités territoriales et la nation : 
► l’intérêt environnementale général de l’éolien : 

.l’énergie éolienne est une énergie renouvelable.  

.l’énergie éolienne ne crée pas de gaz à effet de serre et ne produit pas de déchets 
toxiques ou radioactifs. 
 .le parc éolien est totalement démontable et permet un retour à l’état initial. 
► l’intérêt pour les collectivités territoriales : le parc éolien de Malaucourt va permettre à la 
commune de Malaucourt-sur Seille,  à la communauté de communes du Saulnois et au 
département de bénéficier de retombées fiscales conséquentes (taxe  foncière, taxe 
d’imposition forfaitaire pour les entreprises de réseaux, contribution économique territoriale) 
et bénéfiques en terme d’aménagement et de développement économique. 
► l’intérêt pour la nation : 
 .la diversification et l’indépendance énergétique 
 .une production d’électricité locale 
 .une exploitation locale qui pourrait être créatrice d’emploi. 
 
La création du parc éolien de Malaucourt-sur-Seille permettra une production nominale de 12 
Mw ; c’est une toute petite contribution à l’objectif national  d’une puissance installée de 
19 000 Mw en 2020 fixé par les accords de Grenelle (soit environ 6000 éoliennes terrestres 
dont un peu plus de 2200 sont déjà installées). Cette contribution s’inscrit bien dans l’action 
écologique : « penser globalement, agir localement ». 
 
La création du parc éolien de Malaucourt-sur-Seille répond au schéma régional voté en 
décembre 2012. 
 
Concernant l’enquête publique et le projet de parc éolien. 
 
►Le dossier d’enquête est très complet, et fort instructif.  
►L’impact  du projet sur le paysage très ouvert et marqué de lignes paysagères structurantes 
ne présente pas d’agression particulière. Les villages proches du site sont situés en contre-bas 
du plateau d’implantation du projet. Les visibilités avec les monuments et sites environnants 
sont peu nombreuses du fait de la topographie, de la végétation et de leur éloignement. 
►Les nuisances sonores sont étudiées et continueront de l’être : des mesures de bridage, 
voire d’arrêt seront mises en œuvre à partir d’une campagne de mesure acoustique.  
►Peu de remarques contre le projet ont été exprimées par les habitants et les maires des 
villages proches du parc éolien. La population interrogée semble plutôt favorable. Elle espère 
sans doute dans la création du parc éolien un nouveau dynamisme économique pour leur 
territoire bien fragile.  
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►Seuls les organismes régionaux  spécialisés dans la défense de la faune se sont présentés à 
juste titre pour évoquer les enjeux relatifs à l’avifaune et aux chiroptères. Ces enjeux seront 
pris en compte par des études de fréquentation et un suivi de comportement et de mortalité. 
En conséquence, 
Vu, l’arrêté préfectoral n° 23-CS-2016 du 05 avril 2016 portant ouverture d’une enquête 
publique sur une demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de 
Malaucourt-sur-Seille , 
Vu, le dossier présenté à l’enquête publique, 
Vu,  le rapport de l’Inspection des installations classées de la DREAL Alsace-Champagne 
Ardenne-Lorraine, 
Vu, l’autorisation du Ministère de la Défense – DSAÉ - Direction de la circulation aérienne 
militaire, 
Vu, l’évaluation environnementale du dossier Ferme éolienne de Malaucourt-sur-Seille (57) : 
proposition d’avis à Monsieur le Préfet de la région Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine.                                                                                                                                        
Vu, la publicité de l’enquête publique et  le bon déroulement de l’enquête publique pendant 
une durée de 33 jours du lundi 2 mai 2016 au vendredi 3 juin 2016 inclus. 
Vu, les registres d’enquête publique des communes de Jallaucourt, Lemoncourt et 
Malaucourt-sur-Seille, 
Vu les avis du public enregistrés au cours de l’enquête publique 
Vu le procès-verbal de synthèse remis à Energieteam, représentant du maître d’ouvrage, et le 
mémoire en réponse transmis par Energieteam, 
 
Considérant que l’enquête s’est déroulée de manière satisfaisante et conformément aux 
prescriptions légales et règlementaires  
Considérant qu’il n’y a pas d’opposition au projet de création de la « Ferme éolienne de 
Malaucourt », 
Considérant que le responsable du projet a répondu de manière sérieuse et argumentée aux 
questions de la population et de l’autorité environnementale, 
 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet 
de demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien  avec 
deux recommandations :  
 
- faire rencontrer le bureau d’étude mandaté pour mener l’étude de la présence de la  
« Cigogne noire » sur les deux parcs de Malaucourt-sur-Seille et d’Aulnois-sur-Seille-et 
Fossieux et le Centre Ornithologique Lorrain.  
- associer le CPEPESC qui représente la SFEPM en Lorraine, à l’élaboration du plan de 
prévention des chiroptères comprenant un protocole de réduction des risques dès la mise en 
service du parc éolien et un suivi de fréquentation des abords.  
 
Fait à Lorry les Metz, le 25 juillet 2016. 
 
 
     Le commissaire enquêteur  
            Michel FEVRE 


